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La Faculté de médecine de l’Université de Genève
et les Hôpitaux Universitaires de Genève
ouvrent une inscription pour un poste de

Professeur-e ordinaire ou associé-e,
médecin-chef-fe du Service de chirurgie

de l’enfant et de l’adolescent

CHARGE: Il s’agit d’un poste hospitalo-universitaire de
médecin-chef-fe du Service de chirurgie de l’enfant et de
l’adolescent, incluant une fraction de poste professoral. Ce
poste est rattaché au Département hospitalier de la femme,
de l’enfant et de l’adolescent et au Département académique
de pédiatrie, gynécologie et obstétrique.
Le-la candidat-e doit répondre d’une grande expérience
clinique en chirurgie pédiatrique ainsi que de qualités
reconnuesdegestion,decommunicationetde leadership,pour
diriger un service clinique universitaire ayant une forte activité
chirurgicale. Par son action, le-la candidat-e supervisera,
organisera et développera l’activité au sein de son service
qui est composé de deux grandes unités, l’unité de chirurgie
pédiatrique et l’unité d’orthopédie et de traumatologie
pédiatriques ainsi que que de l’hôpital de jour pour de la
chirurgie ambulatoire. Il-elle devra maintenir un haut niveau
de compétence en chirurgie pédiatrique et assurer le maintien
des centres de référence rattachés au Service (chirurgie mini-
invasive des scolioses, centre suisse du foie de l’enfant) ou des
domaines de la médecine hautement spécialisée attribués aux
HUG (chirurgie complexe du pancréas, du foie et des voies
biliaires, transplantations hépatiques, blessures graves et
polytraumatismes, oncologie pédiatrique chirurgicale). Il-elle
devra également renforcer les collaborations existantes avec le
Département de la femme, de l’enfant de de l’adolescent ainsi
que les autres Départements des HUG.
L’aptitude à diriger des recherches de haut niveau dans le
domaine de la chirurgie pédiatrique est requise, ainsi que
des compétences reconnues de mentorat, de management
d’équipe et d’enseignement aux niveaux pré-grade et post-
grade.

TITRES ET EXPÉRIENCES EXIGÉS:
Doctoratenmédecineet spécialisationenchirurgiepédiatrique
ou titres jugés équivalents.
Expérience pertinente de direction de recherches et
d’enseignement.
Publications dans des revues internationales majeures.

ENTRÉE EN FONCTION: 1er janvier 2026 ou à convenir

Directives pour la constitution du dossier auprès deMmeOlivia
Michel: olivia.michel@unige.ch

Inscription en ligne obligatoire avant le 21 septembre sur:
http://www.unige.ch/academ

Dans une perspective de parité, l'Université et les HUG encouragent
les candidatures du sexe sous-représenté.

PROPOS RECUEILLIS  
PAR ÉTIENNE MEYER-VACHERAND

Les pénuries de médicaments de 
base post-pandémie ont déclenché 
un signal d’alarme sur les ques-
tions de sécurité de l’approvision-
nement en Europe et aux Etats-
Unis. En Suisse, UPSA est surtout 
connu pour son Dafalgan (il détient 
30% des parts de marché des antal-
giques légers). En novembre, dans 
le cadre d’un accord inédit avec le 
gouvernement français, le labora-
toire pharmaceutique s’est engagé 
à produire deux médicaments sur 
son site d’Agen (Nouvelle-Aqui-
taine) en échange d’un gel des prix 
du paracétamol sur deux ans.

L’entreprise s’est également 
engagée à investir dans un projet 
d’usine de production de ce prin-
cipe sur le sol français de l’entre-
prise Seqens, en partenariat avec 
Sanofi et les autorités. L’objectif: 
relocaliser sa production en 2026, 
pour garantir la sécurité de l’ap-
provisionnement de la molécule la 
plus prescrite en France. Une déci-
sion qui intervient alors que Sanofi 
a cédé sa filiale produi-
sant le Doliprane à un 
fonds américain au prin-
temps. Directeur général 
d’UPSA pour la Suisse, 
Patrick Leimgruber revient sur ces 
questions de pénurie de médica-
ments alors que les Etats-Unis 
menacent de mettre en place des 
droits de douane.

Avec le covid, l’Europe, entre autres, 
a pris conscience de sa dépendance 
à une production d’ingrédients de 
base qui se trouve en Asie. Les 
mesures annoncées pour assurer une 
production souveraine en Europe 
ont-elles été suivies d’effets? �Juste 
après la pandémie tout le monde 
estimait qu’il fallait une réaction 
immédiate, mais avec les années la 
dimension critique de la situation 
s’est atténuée. Cela étant dit, de 
nombreuses mesures pour sécuri-
ser l’approvisionnement ont été 
prises. Durant le covid, nous avons 
diversifié notre chaîne logistique. 

Avant, nous dépendions des Etats-
Unis pour notre API [ingrédient de 
base, ndlr], désormais nous nous 
fournissons sur quatre marchés 
différents. Mais en termes de véri-
table rapatriement de la produc-
tion, je pense que l’Europe n’y est 
pas encore.

Cela veut dire que l’on en est toujours 
au même stade? �Il y a eu des avan-
cées dans la bonne direction, 
comme la Critical Medicines 
Alliance [mécanisme consultatif 

regroupant entreprises, 
autorités nationales, 
représentants  de la 
société civile et agence 
européenne mis en place 

en janvier 2024, ndlr]. Il n’est pas 
évident de réunir autant d’acteurs 
autour d’une même table. Un pre-
mier rapport qui décrit les princi-
paux défis industriels et fournit 
des recommandations pour ren-
forcer les chaînes d’approvision-
nement des médicaments essen-
tiels a été publié cette année. Ce 
que l’Union européenne a égale-
ment réalisé au cours des dernières 
années, c’est la mise en place d’une 
liste de médicaments essentiels 
pour la sécurité européenne. Il y a 
également eu des réalisations plus 
concrètes comme la construction 
d’une nouvelle usine de production 
d’antibiotiques en Suède, et évi-
demment notre travail avec le gou-
vernement français pour relocali-
ser la production de paracétamol 
en France.

Cette relocalisation aurait-elle été 
possible sans un soutien du gouver-
nement français? �Cela aurait rendu 
les choses beaucoup plus difficiles. 
Le montant exact n’est pas défini, 
mais l’Etat finance entre 35 et 40% 
du projet. Cela aurait été trop cher 
pour nous de le faire seuls, donc ce 
soutien était crucial.

L’an passé, vous avez augmenté le prix 
de la boîte de 16 comprimés de Dafal-
gan en Suisse. Ce retour de la produc-
tion en France signifie-t-il que vos 
tarifs vont augmenter? �La réponse 
courte est non. Une production en 
France coûtera effectivement plus 
cher. Mais pour la plupart de nos 
produits, les prix sont fixés par l’Of-
fice fédéral de la santé publique 
(OFSP). Même si nos coûts de pro-
duction augmentent, nous ne pou-
vons pas les modifier [la boîte de 16 
comprimés a été retirée de la liste 
des spécialités couvertes par la 
LAMal, ndlr]. C’est ce qui s’est passé 
ces dernières années. Avec l’infla-
tion, nous avons vu d’énormes pics 
de prix sur l’aluminium, le plas-
tique, et le carton. Nos coûts ont 
augmenté sans que les prix de vente 
changent. Pour revenir sur la modi-
fication de prix de l’an dernier, nous 
avions un produit vendu 2,45 francs, 
pour un prix d’usine de 1,30 franc. 
Pour un traitement qui doit passer 
par 40 points de contrôles de qua-
lité, il est extrêmement difficile de 
maintenir une quelconque sorte de 
rentabilité avec un prix comme 
celui-là. Il est important que les 
autorités suisses garantissent un 
prix qui permet aux entreprises de 
rester rentables pour assurer la 
sécurité de l’approvisionnement.

L’Union européenne prend des 
mesures, mais est-ce que cet enjeu est 
suffisamment abordé en Suisse? �Cela 
dépend avec qui vous parlez. Les 
entreprises pharmaceutiques et les 
associations du secteur sont très 
conscientes des enjeux. Il y a cette 
initiative publique pour la sécurité 
de l’approvisionnement qui arrive 
[elle a été déposée à l’automne 2024 
et contre-projet est en cours d’éla-
boration, ndlr] et qui a été mise au 
point par différents acteurs. Cette 
initiative était nécessaire parce qu’il 
n’y avait pas assez d’action politique, 
même si c’est un point critique éga-
lement pour l’OFSP. Mais je pense 
qu’il n’y a pas encore assez d’actions 
concrètes qui sont entreprises. Des 
adaptations des prix encadrés sont 
envisagées sur certains marchés 

pour, par exemple, favoriser des 
traitements qui sont produits en 
Europe, qui ont par ailleurs poten-
tiellement une meilleure empreinte 
carbone. Ce genre d’incitation 
manque aujourd’hui.

Pensez-vous, comme les directeurs de 
Novartis et de Sanofi, qu’aujourd’hui, 
l’Europe – la Suisse y compris – ne paie 
pas suffisamment le prix de l’innova-
tion? �Cela dépend de ce que l’on 
prend en considération. Une chose 
est sûre, les prix sur certains mar-
chés ne sont pas directement liés 
aux dépenses de R&D réalisées sur 
ces marchés. Prenons l’exemple de 
la Suisse, à l’échelle mondiale elle 
représente 0,5% du marché des 
médicaments, mais elle fournit 5% 
des traitements. C’est donc beau-
coup plus élevé que la rentabilité qui 
est réellement possible sur le mar-
ché, alors qu’aux Etats-Unis, c’est le 
contraire. Leur poids en termes de 
parts de marché est beaucoup plus 
élevé que ce qu’ils produisent effec-
tivement. Dans un contexte de res-
triction d’approvisionnement, les 
entreprises vont privilégier les 
Etats-Unis à l’Allemagne par 
exemple, parce qu’elles y génére-
ront davantage de revenus.

Si les Etats-Unis introduisent des 
droits de douane sur les produits phar-
maceutiques, cela peut-il créer de 
nouvelles situations de pénurie, 
notamment si la Chine ou l’Inde choi-
sissent de répliquer? �Nous ne livrons 
pas aux Etats-Unis, donc UPSA ne 
serait pas directement touché. Les 
Etats-Unis sont le plus grand mar-
ché pharmaceutique au monde en 
termes de consommation et de prix 
des médicaments. L’introduction 
de tels tarifs serait dangereuse 
parce que cela entraînerait certai-
nement une hausse des prix, et dans 
certains domaines, également des 
problèmes d’approvisionnement. 
A court terme, l’Europe pourrait en 
bénéficier et sécuriser davantage 
d’approvisionnements. L’avantage 
de l’Europe, c’est la stabilité sur le 
marché qui fait défaut aux Etats-
Unis. Ce qui est plus dangereux que 
les tarifs douaniers aujourd’hui, 
c’est la baisse des prix des médica-
ments que Donald Trump souhaite 
obtenir. Pour ce qui est de la Chine, 
on a vu qu’elle avait riposté avec des 
mesures sur les minéraux critiques. 
Si la situation douanière dégénère 
à nouveau, on pourrait imaginer un 
monde où la Chine et l’Inde font 
pression sur les API. ■

«L’Europe est encore loin 
d’un rapatriement de la production»
PHARMA �Au sortir de la pandé-
mie, les pénuries de médicaments 
alertaient sur la vulnérabilité du 
continent. Le laboratoire UPSA a 
entrepris la relocalisation de la 
production de paracétamol en 
France. Patrick Leimgruber, direc-
teur de la filiale suisse, revient 
sur ces enjeux

ABB progresse de près de 10%
Jeudi, la bourse suisse a entamé la séance en très 
légère progression de 0,05% à 11 916,71 points, alors 

que Donald Trump a renoncé à limoger Jerome Powell, le 
patron de la Fed. Le SMI a clôturé en hausse de 0,43% à 
11 961,87 points et le SPI de 0,59% à 16 703,15 points.  

ABB s’est envolé de 9,89% à 
52,10 francs dans le sillage de 
résultats trimestriels supérieurs 
aux attentes. Les revenus ont 
augmenté de 8% à 8,9 milliards de 
francs et le bénéfice net de 5% à 
1,15 milliard de francs. Le groupe 
introduira en bourse sa division 
robotique en 2026. Logitech 
(+2,07% à 76,94 francs) et Holcim 
(+1,58% à 63,12 francs) ont 

également figuré sur le podium du jour. Les valeurs 
financières se sont raffermies, emmenées par UBS (+1,55% à 
28,85 francs), Swiss Re (+1,06% à 143,15 francs) et Partners 
Group (+0,85% à 1124 francs). En revanche, Nestlé a reculé 
de 0,12% à 76,79 francs et Novartis (-1,87% à 93,34 francs) a 
pesé sur la tendance. n BCGE, SALLE DES MARCHÉS
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«La baisse des prix 
des médicaments 
souhaitée par 
Donald Trump est 
plus dangereuse 
que les tarifs 
douaniers»

Dans un contexte de guerre com-
merciale, où l’industrie pharma-
ceutique est pour le moment épar-
gnée, Novartis revoit à la hausse ses 
projections de résultat opération-
nel pour l’année. Le géant bâlois a 
publié hier un bénéfice net en 
hausse de 29% (31% à taux de change 

constant) à 7,6 milliards de dollars 
(6,1 milliards de francs). Sur les six 
premiers mois de l’année, son 
chiffre d’affaires est en hausse de 
12% en comparaison annuelle à 
22,3 milliards de dollars (17,9 mil-
liards de francs).

Ces chiffres ont notamment été 
soutenus par les ventes de son trai-
tement phare contre l’insuffisance 
cardiaque, l’Entresto, en hausse de 
22%, à 4,6 milliards de dollars pour 
ce premier semestre. Toutefois, 
celui-ci va désormais devoir faire 
face à l’arrivée de la concurrence de 
génériques. La semaine passée, la 
justice américaine a rendu une 

décision en défaveur de Novartis, 
qui demandait qu’un médicament 
générique produit par le groupe 
pharma indien MSN Pharmaceuti-
cals ne puisse pas être commercia-
lisé avant l’expiration d’un brevet 
clé de l’Entresto en 2026. L’impact 
négatif des génériques sur les 
ventes de Novartis au premier 
semestre a été de 2%.

Second semestre incertain
«Nous continuons à obtenir de 

bons résultats avec les lancements 
en cours de Kisqali, Pluvicto et 
Scemblix, démontrant la capacité 
de remplacement de notre porte-

feuille», souligne Vas Narasimhan, 
directeur général du groupe phar-
maceutique cité dans un commu-
niqué. Son traitement contre le 
cancer du sein Kisqali affiche 59% 
de croissance, à 2,1 milliards de 
dollars. 

Si Novartis peut se prévaloir de 
ces résultats positifs pour abor-
der la suite de l’année, le second 
semestre pourrait être perturbé 
par les droits de douane que Donald 
Trump entend appliquer aux pro-
duits pharmaceutiques. Mardi, le 
président américain a affirmé qu’il 
avait l’intention de mettre en place 
ces taxes dès le mois d’août. ■ E. M.-V.

RÉSULTATS �Le groupe rhénan 
affiche un chiffre d’affaires semes-
triel en progression de 12% et un 
bénéfice net en hausse de 29%. 
L’industrie pharmaceutique 
devrait cependant être soumise 
à des droits de douane américains 
dès août

Novartis en forme malgré le contexte tendu

INTERVIEW


